
Le 1er RENDEZ VOUS est par PRINCIPE PAYANT, PAR EXCEPTION GRATUIT : 

 

Ce premier rendez-vous selon sa durée et son contenu pourra vous être facturé, sur un forfait 

maximum de 80 euros TTC pour une durée moyenne de 45 minutes en matière civile simple, sans 

rédaction ou recherche. 

Pour le 1er rendez-vous d'ouverture de dossier orientation et conseil en matière de divorce ou 

contentieux familial, compte tenu de sa durée et de sa spécificité, il pourra vous être facturé un 

forfait de 150 à 250 euros. 

  

LE COUT MOYEN : Le dossier " les honoraires et vous " vous informera sur le coût classique d'une 

procédure. 

Le taux horaire moyen pratiqué par le Cabinet est de 160 euros HT soit 192 euros TTC pour le travail 

de cabinet et de 400 euros HT/heure soit 480 euros TTC pour le travail d'audience, 50 à 100 euros 

par heure pour le temps de déplacement. 

 

ATTENTION : nous entendons souvent : mais rien n'a encore été fait je ne règle rien : or, l'avocat a 

l'obligation d'obtenir une provision sur honoraires, avant d'intervenir. 

 

LE NON PAIEMENT DES HONORAIRES SIGNIFIE QUE VOTRE PART DU CONTRAT N'EST PAS EXECUTE : 

dans ce cas, après un rappel, l'avocat cessera d'intervenir, à vos risques et périls. 

 

Sachez que nous sommes toujours ouverts à vos difficultés pour trouver, aussi, sur le sujet des 

honoraires des solutions. 


